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LA TAXE 
D’AMÉNAGEMENT

LA REDEVANCE 
D’ARCHÉOLOGIE 
PRÉVENTIVE

La taxe d’aménagement est établie sur la 
construction, la reconstruction, l’agrandissement 
des bâtiments et aménagements de toute nature 
(abri de jardin, véranda, maison individuelle, 
garage, piscine, …) qui ont nécessité une 
déclaration préalable, un permis de construire ou 
d’aménager.

Tous les travaux de construction touchant le 
sous-sol  soumis à autorisation ou à déclaration 
préalable font l’objet d’une redevance d’archéologie 
préventive (RAP) destinée à financer les fouilles 
archéologiques. 
La redevance d’archéologie préventive (RAP) 
s’ajoute à la taxe d’aménagement. 
La redevance d’archéologie préventive est due si 
les travaux affectent le sous-sol. Par exemple, les 
travaux de surélévation, de reconstruction sur des 
fondations existantes, les emplacements destinés 
aux tentes dans un camping ne sont pas taxables.

La Participation pour l’Assainissement 
Collectif (PAC) a été créée en remplacement de 
la Participation pour Raccordement à l’Egout. 
Pour la commune de CLUNY, le montant s’élève à 
1 250 € TTC pour l’année 2023. Le recouvrement 
de la participation sera exigé à compter du 
raccordement effectif de la construction au réseau 
public.

LA 
PARTICIPATION 
POUR 
L’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF



La surface taxable est la somme des surfaces de chaque niveau, closes et couvertes, 
calculée au nu intérieur des façades à laquelle il convient de déduire :
�les surfaces de plancher sous une hauteur de plafond inférieure ou égale à 1.80 mètres.
�les surfaces correspondant à l’épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et 
fenêtres donnant sur l’extérieur.
�les vides et trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs.

Une valeur unique est fixée par mètre carré  = 886 €uros (au 1er Janvier 2023)

Le taux de la part communale est fixé à  4 % (pour 2023)
Le taux de la part départementale est fixé 1.3 % (pour 2023)
Le taux de la redevance d’archéologie préventive est fixé à 0.40 % (pour 2023)

Surface taxable ×  valeur × taux communal
Surface taxable × valeur × taux départemental 
Surface taxable × valeur × taux redevance archéologie 

L’abattement concerne la valeur forfaitaire de la surface de la construction. Il est de 50%. Il 
s’applique entre autres aux résidences principales pour les premiers 100 mètres carrés.
La valeur forfaitaire par mètre carré sera donc de : 886 €/2 = 443€ (pour les 100 premiers m²).

Le paiement est effectué par la ou les personne (s) bénéficiaires de l’autorisation.
• En une seule échéance, si le montant est inférieur ou égal à 1 500 € 
• En deux échéances, si le montant est supérieur à 1 500€, en 12 et 24 mois après :
- la date de la délivrance de l’autorisation - la date de la décision de non-opposition
- la date de la décision du permis tacite

Quelques exemples de taxations, elles concernent : 
- la construction d’une piscine = 
 . m² du bassin x valeur (200 €uros) x taux communal (4%) 
 . m² du bassin x valeur (200 €uros) x taux départemental (1.3%) 
 . m² du bassin x valeur (200 €uros) x RAP (0.40%)
- les éoliennes (3 000 euros par éolienne)
- les panneaux photovoltaïques au sol (superficie des panneaux) : 10 euros le m2 
- Les places de stationnement (couvertes ou non) : 2 places à réaliser obligatoires par construction 
(un garage vaut une place).
 Nb de places x (2000€) x taux communal (4%)
 Nb de places x (2000€) x taux départemental (1,3%)
Des exonérations existent sous certaines conditions (reconstruction de locaux sinistrés, 
construction dont la surface inférieure ou égale à 5m2,…). Se renseigner auprès des bureaux 
d’urbanisme ou DDT.

SURFACE TAXABLE PRISE EN COMPTE

VALEUR

TAUX D’IMPOSITION

CALCULS

ABATTEMENT

PAIEMENT ET RECOUVREMENT DE LA TAXE D’AMÉNAGEMENT



nVous construisez une MAISON D’HABITATION avec un garage. La maison a une surface 
habitable de 120 m² + un garage de 40 m2 =soit une surface taxable de 160 m2

ATTENTION : sur le secteur des Jaillots le taux communal est de 20 % car il remplace la participation du 
programme d’aménagement d’ensemble (programme qui a financé les réseaux).

CALCUL DE LA TAXE D’AMÉNAGEMENT ET DE LA RAP
 •Abattement sur les premiers 100 m2 :
100 m2 x (886 euros x 50%) x 4% (taux communal)
100 m2 x (886 euros x 50%) x 1.3 % (taux départemental)
100 m2 x (886 euros x 50%) x 0.4 % (RAP)
100 m2 x 443 x 4 %       =
100 m2 x 443 x 1.3 %    =  
100 m2 x 443 x 0.40 %  =  

 

 •Calcul sur les 60 m2 restants : 
60 m2 x 886 euros x taux communal
60 m2 x 886 euros x taux départemental
60 m2 x 886 euros x 0.40 % (RAP)
60 m² x 886 €  x 4 %     =  
60 m² x 886 € x 1.3 %   =  
60 m² x 886 € x 0.40 % =  
 

nVous construisez un ABRI DE JARDIN de 15 m²
Par délibération du 13 Novembre 2014, la Ville de CLUNY a décidé d’exonérer les abris de 
jardin dans la limite de 60% de leur surface.

CALCUL DE LA TAXE D’AMÉNAGEMENT ET DE LA RAP
Seront exonérés 9 m2 (15 m2 x 60%), restent 6 m2

6 m2 x 886 euros x taux communal
15 m2 x 886 euros x taux départemental
6 m² x 886 €  x 4 %      =  
15 m² x 886 € x 1.3 %    =  

EXEMPLES

Soit un 
total de 
385,41€ 

Soit un 
total de 

5 555,22€ 

Si l’habitation existante sur le terrain a une surface taxable inférieure à 100 m², un abatte-
ment de 50% sur la valeur forfaitaire pourra être appliqué à la nouvelle surface créée  portant 
la superficie de l’ensemble à 100 m². (ex : si l’habitation a une surface taxable de 90 m², les 
10 premiers m² de la nouvelle surface créée se verront appliquer une valeur forfaitaire de 
410 €uros par m². Les m² supplémentaires de la nouvelle surface créée  seront taxés avec une 
valeur forfaitaire de 820 euros par m²).
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1 772.00 euros
575.90 euros
177.20 euros

2525.10 euros

2 126,40 euros
691,08 euros
212,64 euros

3030,12 euros

212,64 euros
172,77 euros


